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PREAMBULE 

« Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) constituent l’une des pièces du dossier de Plan Local d’Urbanisme (PLU).  

Elles exposent la manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire.  

Les OAP doivent être établies dans le respect des orientations générales définies au Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). C’est un 
document qui peut être écrit ou graphique, voire les deux, et qui peut prendre la forme de schémas d’aménagement. Il peut également comporter des éléments 
concernant le traitement des espaces publics et voiries sur le ou les secteurs considérés.  

Couvrant un ou plusieurs quartiers ou secteurs du territoire, les orientations édictées se superposent avec le Règlement. Les OAP sont opposables aux 
autorisations d’occupation du sol ou aux opérations d’aménagement dans une relation de compatibilité. » 

Extrait du site Certu.developpement-durable.gouv.fr 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation du PLU de 
Ports intéressent deux sites dédiés à l’accueil principal d’habitat : le site 
situé derrière le presbytère: le Clos du Presbytère ainsi que le site de 
densification (zone ancienne agricole enclavée aujourd’hui par 
l’urbanisation) situé de part et d’autre de la rue de la Vienne, divisé en 
deux opérations distinctes : les Deux Rivières.  

Ces deux sites ont une vocation dominante d’accueil de nouvelles 
habitations, des programmes spécifiques de logements pour les 
personnes âgées, d’équipement... n’étant évidemment pas à 
exclure. 

Les OAP de ces futurs quartiers constitutifs de Ports sont 
présentées sous forme de fiches présentant : 

- les principaux éléments de leur état initial de l’environnement illustrés 
par des photographies et des schémas (localisation, desserte, risques, 
contexte architectural et paysager, autres documents règlementaires à 
prendre en compte...), 

- un schéma graphique accompagné de sa légende commentée qui 
décrit ainsi les Orientations d’Aménagement à respecter dans un 
critère de compatibilité, ainsi que la programmation attendue 
(précisions sur la vocation du site, superficie constructible, nombre de 
logements, formes urbaines recherchées). 

- Un exemple d’organisation possible du futur quartier (à titre illustratif) 

 



Approbation 

PLU de Ports                                                                                                                                                                                                                                         OAP 

4 

1 : ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DU SITE DU CLOS DU PRESBYTERE 
 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Le site du Clos du Presbytère est localisé dans le tissu bâti ancien : ce qui nécessite une attention particulière sur l’implantation et la volumétrie du bâti, mais en limite avec l’espace agricole sur 

sa limite Est demandant le traitement d’une frange paysagée. Le site est localisé sur le Clos du Presbytère, qui revêt des caractéristiques architecturales et patrimoniales de grande qualité et 

comporte un Noyer remarquable qui devra être préservé. Le site est soumis au risque inondation par débordement de la Vienne et est inclus dans le zonage B1 du PPRi du Val de Vienne. A ces 

Orientations d’aménagement et de programmation s’ajoutent les règles prescriptives du PPRi du Val de Vienne. Par ailleurs, le bourg de Ports est localisé à faible distance de l’Autoroute A10 et 

de la LGV SEA qui peuvent être à l’origine de nuisances sonores. 
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DISPOSITIONS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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 ELEMENTS DE PROGRAMMATION 
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EXEMPLE D’ORGANISATION POSSIBLE DU QUARTIER (A TITRE ILLUSTRATIF) 
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2 : ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DU SITE LES 2 RIVIERES 
 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Le site est constitué de deux parties, qui s’étendent de part et d’autre de la rue de la Vienne, chacune pouvant être aménagée de façon dissociée. Ces deux secteurs sont des secteurs 

anciennement agricoles qui ont été enclavés par l’urbanisation des années précédentes :  

- le secteur nord est aujourd’hui encadré sur ses limites nord et est par le lotissement de Varennes, sur sa limite ouest par l’urbanisation ancienne du bourg et sur sa limite sud par la 

rue de la Vienne, qui est une rue à sens unique en direction de la Vienne ; 

- le secteur sud : qui est bordé au nord par la rue de la Vienne, au sud par l’Espace socio-culturel des Deux Rivières, à l’est par une zone dédiée à la création d’un site de biodiversité et 

à l’ouest par l’urbanisation ancienne. 

En frange ouest avec les deux secteurs, des espaces jardinets existent actuellement et participent à la qualité paysagère et au cadre de vie du bourg ancien. Ceux-ci constitueront également 

une frange entre les habitations anciennes et les futures constructions. 

L’espace socio-culturel des 2 Rivières bénéficie d’une voie d’accès sur la rue Principale et est accompagné d’un espace de stationnement qui pourra, à terme, être mutualisé pour les utilisateurs 

de l’équipement public et pour les visiteurs des futurs habitants. 

Par ailleurs, le site est soumis au risque inondation par débordement de la Vienne et est inclus dans le zonage B1 du PPRi du Val de Vienne. A ces Orientations d’aménagement et de 

programmation s’ajoutent les règles prescriptives du PPRi du Val de Vienne. Par ailleurs, le bourg de Ports est localisé à faible distance de l’Autoroute A10 et de la LGV SEA qui peuvent être à 

l’origine de nuisances sonores. 
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DISPOSITIONS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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ELEMENTS DE PROGRAMMATION 
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EXEMPLE D’ORGANISATION POSSIBLE DU QUARTIER (A TITRE ILLUSTRATIF) 
 

  
 


